
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 03 avril 2023 

Salle de la Mairie – AIGNE – 18h00 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

 
***************************** 

 

1/- Approbation du procès-verbal réunion du 27 mars 2023. 

 

Approuvé à l’UNANIMITE des membres présents.  
 

2/-. Approbation du compte de gestion 2022, budget principal Commune 

 
Délibération N°2023-08. = adoptée à l’UNANIMITE (9 POUR)  

 

3/- Vote du compte administratif 2022, budget principal Commune 

 
Délibération N°2023-09. = adoptée à l’UNANIMITE (8 POUR) 

 

4/- Délibération d’affectation de résultats 

 

Délibération N°2023-10. = adoptée à l’UNANIMITE (9 POUR) 
 

5/- Vote des Taux Impôts Communaux 2023 

 
Délibération N°2023-11. = adoptée à l’UNANIMITE (9 POUR) 

 

6/- Vote du budget primitif 2023, budget principal Commune 

 
Délibération N°2023-12. = adoptée à l’UNANIMITE (9 POUR) 
 

7/- Délibération sur la fongibilité des crédits suite au passage en M57 

 

Délibération N°2023-13. = adoptée à l’UNANIMITE (9 POUR) 
 
 

***************************** 
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LISTE DES DECISIONS EXAMINEES 
 

***************************** 

 

1/- Demande de Madame la Directrice de l’école maternelle sur 
l’entretien quotidien des locaux de l’école. 

 
La Mairie a contacté Monsieur l’Inspecteur d’académie de Béziers par rapport à 

l’entretien quotidien des classes demandé par Madame la Directrice de l’Ecole 
maternelle. 

Monsieur Gaignard a confirmé que la gestion de l’entretien des locaux est de la 
compétence de la Mairie.  
Le Conseil municipal décide donc de maintenir l’entretien des locaux tel 

qu’il était réalisé avant covid, à savoir, 2 fois par semaine, les mardis et 
vendredis à raison de 2 heures par séance. 

 
 


